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«E st-il injuste de payer des impôts? A quoi cela sert-
il? La Belgique est-elle réellement contaminée par 
la rage taxatoire? Alors pourquoi autant de Fran-

çais et de Hollandais viennent-ils s’installer chez nous?» De 
nombreux citoyens se posent ces questions. Trop souvent, 
ils n’y trouvent pas de réponses satisfaisantes. De plus, un 
certain nombre de slogans tentent de les persuader que 
l’impôt est injuste et qu’il est légitime d’essayer d’y échap-
per… Pourtant, les impôts sont un mécanisme de solidarité 
indispensable. C’est pourquoi le Mouvement ouvrier chrétien 
(Moc) et ses organisations (dont la CSC) ont toujours défen-
du le bien-fondé de la fiscalité. Mais ils ont toujours exigé 
aussi que celle-ci soit juste.

Or, aujourd’hui, la fiscalité est l’objet d’attaques injustes 
mais elle souffre aussi d’un prélèvement de l’impôt peu 
équitable. Le Moc a donc décidé de lancer une campagne 
de sensibilisation et d’action, «L’impôt, oui, mais un impôt 
juste». Elle est organisée par son Centre d’information et 
d’éducation populaire (Ciep). L’objectif est de permettre à 
chacun de s’informer, de se former et d’agir en connais-
sance de cause.  

Décoder les discours sur l’impôt

Des outils pour mieux 
comprendre

 «Pour une fiscalité juste»

Editée par la CSC, la bro-
chure «Pour une fiscalité 
juste» vise à épingler les 
points névralgiques de 
la fiscalité et à présen-
ter une version solidaire 
de l’impôt. La brochure 
explique comment sont 
perçus l’impôt des per-
sonnes physiques et 

l’impôt des sociétés, comment la lutte contre 
la fraude fiscale est organisée. Elle détaille les 
compétences fiscales de l’Europe. Enfin, elle 
analyse les heurs et malheurs de l’administra-
tion fiscale. Et, bien sûr, elle détaille les propo-
sitions de la CSC pour une fiscalité juste.

La brochure peut être téléchargée gratuitement sur le 
site internet de la CSC: www.csc-en-ligne.be

«Vive l’impôt juste!»

La brochure «Vive l’im-
pôt juste» est un numé-
ro spécial de la revue 
«Contrastes» éditée par 
les Equipes populaires. 
Cet outil accompagne la 
campagne de sensibilisa-
tion sur la justice fiscale 
organisée par le Réseau 
pour la justice fiscale 

(RJF) et son homologue néerlandophone, le Fan. 
La première partie du dossier comprend 20 
questions-réponses qui expliquent de manière 
simple et accessible le fonctionnement de la fis-
calité en Belgique. La seconde partie présente 
et explique les propositions que le RJF avance 
afin de rendre l’impôt plus équitable. 

La brochure peut être commandée aux Equipes 
populaires, rue de Gembloux 48, à 5002 Saint-Servais 
(Namur). Prix: 1 euro. 
Tél.: 081.73.40.86. Fax: 081.74.28.33. 
Courriel: equipes.populaires@e-p.be

Action pour corriger l’impôt
Les organisations membres du Réseau pour la justice 
fiscale (RJF), dont la CSC, demandent des corrections 
au prélèvement actuel de l’impôt (voir l’article ci-con-
tre). Pour soutenir ses revendications, le Réseau orga-
nise une action à Bruxelles le vendredi 6 juin pro-
chain. Départ à 10h devant les bâtiments de Fortis, 
boulevard Emile Jacqmain 53, à Bruxelles. Le cortège 
s’arrêtera ensuite chez Euroclear puis, vers 11h, à 
l’administration centrale des Finances (Nord Galaxy). 
Les participants y déposeront des cadeaux symboli-
ques et ils rencontreront les syndicats du secteur des 
finances. L’action prendra fin vers midi.  

«La question de l’utilisation de l’impôt revient de plus 
en plus souvent dans l’actualité médiatique, par-

fois sous des formes finalement très anecdotiques. Mais 
cela alimente la remise en cause de la légitimité d’un 
impôt que les politiques utiliseraient à mauvais escient»,
souligne le président du Moc.

Thierry Jacques épingle aussi les publicités nombreu-
ses et variées selon lesquelles «personne n’aime payer 
ses impôts». Enfin, il dénonce le mauvais exemple donné 
par certaines stars de la chanson et du sport qui s’instal-
lent à Monaco pour ne pas payer en Belgique des impôts 
qui bénéficieraient pourtant à tous… Pour lui, cette mise 
en question de la légitimité de l’impôt est liée au déficit 
démocratique, à la montée du libéralisme et, avec elle, 
à un moindre souci des fonctions collectives. Mais l’évo-
lution des mentalités n’est pas seule en cause; Thierry 
Jacques y ajoute «le sentiment, le constat que notre sys-
tème est de plus en plus injuste». 

Il estime donc qu’il est grand temps d’agir. Et il pro-
pose plusieurs pistes de travail: d’abord, il faut décoder 

les discours sur l’impôt, débusquer les fausses bonnes 
idées et combattre les mesures qui, comme les multiples 
déductions fiscales, ne profitent pas aux revenus les plus 
bas. Ensuite, il faut mener un travail politique d’interpella-
tion et de pression sur les partis démocratiques.

Une vraie réforme
Le président du Moc propose, avec tout le Réseau pour 
la justice fiscale (RJF), une vraie réforme fiscale, dans 
le sens d’une redistribution convenable des revenus 
(voir ci-contre). Il demande aussi à la gauche politique 
de se positionner plus clairement sur les enjeux fiscaux. 
Enfin, il rappelle l’importance d’une action coordonnée au 
niveau européen, par exemple la suppression des para-
dis fiscaux et la mise en place de la taxe Tobin contre la 
spéculation.  ●

Cet article reprend les grandes lignes de l’allocution de Thierry 
Jacques lors du colloque «L’impôt juste» organisé le 24 mai 
dernier à Charleroi par la CSC, le Moc, Attac Wallonie-Bruxelles, 
l’Appel des 600, etc.
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Dans sa campagne 
«L’impôt, oui, mais 
un impôt juste», le 
Moc rappelle que les 
impôts permettent 
l’organisation de 
multiples services 
collectifs.
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La campagne rappelle tout d’abord que les impôts 
sont vraiment indispensables. Ils permettent en effet de 
redistribuer la richesse et de rendre accessibles à tous 
de multiples services collectifs comme les soins de santé, 
l’enseignement, les crèches, la justice, les transports, la 
communication… Ils permettent aussi de financer les allo-
cations sociales et ils constituent ainsi un rempart contre 
la pauvreté. Enfin, ils permettent de financer la recherche, 
d’organiser des services publics de qualité et, ainsi, de 
favoriser un développement durable. Chacun devrait donc 
être fier de payer des impôts et de participer ainsi au bien-
être de tous.

Toutefois, il existe un problème: ce bel outil est mal uti-
lisé et la solidarité ne fonctionne pas comme elle le devrait. 
Ainsi, les revenus du travail sont plus lourdement impo-
sés que les autres revenus, les plus nantis bénéficient de 
cadeaux fiscaux tels qu’ils participent proportionnellement 
moins à l’effort commun que les revenus moyens, la fraude 
fiscale soustrait une partie des contributions au «pot com-
mun»,… 

Avec l’ensemble du Réseau pour la justice fiscale (RJF), 
le Moc et la CSC demandent donc un impôt équitable. Pour 
y arriver, ils revendiquent la levée du secret bancaire fiscal, 
l’établissement d’un cadastre des patrimoines financiers 
et une imposition progressive des fortunes. Pour le Moc, 
la CSC et toutes les organisations du RJF, un impôt plus 
juste est le garant d’une réelle solidarité, donc d’un avenir 
meilleur. ●

Pour plus d’informations sur la campagne ou pour prendre part à 
des groupes de réflexion régionaux ou à des formations, contacter 
le Ciep-Moc. Tél.: 02.246.38.41 ou 42. Internet: www.ciep.be   

Les travailleurs n’ont rien à gagner d’une suppression de l’impôt qui diminuerait la 
solidarité. Ils ont tout à gagner d’un impôt prélevé de manière juste et équitable.   

Un impôt juste 
pour un avenir meilleur
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